
 
 
 
 
 

TRANSPORT SCOLAIRE ADAPTE 
Elèves et étudiants en situation de handicap 

 

Demande d’indemnisation forfaitaire pour les transports en  
véhicule personnel 

 

Année Scolaire 2022 - 2023 
***** 

 
 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT les Parents/Tuteurs/Familles d’accueil : 
 
* Nom, Prénom :  
 
 
* Adresse et Téléphone : 
 
 
 
 
 
 
* Mail : 
 
 
 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT l’(les) ELEVE(S) 
 

 
NOM - Prénom 

Date de 
Naissance 

 
Ecole et Classe 

 
 
 
 

  

 
 
 
 

  

 
 
 
 

  

 
 
 
 

  

 
 
 
 

  

 
 
 
 
 



RENSEIGNEMENTS CONCERNANT le TRANSPORT 
 
- Date de début du transport : 
 
 
 
- Cocher les jours de transport dans la semaine : 
 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 
     

 
 
- Distance pour un aller-simple entre le DOMICILE et l’ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT (Les 
distances prises en compte pour le calcul de l’indemnité correspondent à l’itinéraire conseillé sur le logiciel Google 
Maps) 
En cas de desserte de plusieurs établissements, indiquer la distance entre d’un aller-simple du domicile – à 
l’établissement 2 – en passant par l’établissement 1 : 

 
 
 
 
- L’élève est :   Externe   Demi-pensionnaire     Interne   

 
 

OBSERVATIONS : 
 
 
 
 
 
  FAIT à    Le 
 
  SIGNATURE, 
 
 
 

********** 
DOCUMENTS à transmettre à l'adresse ci-dessous, 

ou par mail à l’adresse indiquée ci-dessous,  
 

  JOINDRE un RELEVE d’IDENTITE BANCAIRE ou POSTAL  
  JOINDRE LES ATTESTATIONS DE PRESENCE EN 

ETABLISSEMENT CHAQUE TRIMESTRE 

 

DEPARTEMENT de la HAUTE-LOIRE 
DIVIS – Service Maintien de l’Autonomie 

Transports des élèves en situation de handicap 
1, Place Monseigneur De Galard - CS 20310 

43009 LE PUY en VELAY CEDEX 
 
Conformément aux dispositions de la loi relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification sur 
les données qui vous concernent. Ces données pourront être utilisées par le Département dans le cadre de ses missions en tant qu’Autorité 
Organisatrice de Transport affecté aux élèves en situation de handicap et de ses relations avec les partenaires institutionnels (Éducation Nationale, 
MDPH) et les entreprises privées (transporteurs). Vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous 
souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez-vous adresser au Service des Transports. 
 
Pour tous renseignements autonomie-tesh@hauteloire.fr  
 
 


